
 

 
 

VILLE DE MARSEILLE 
 
L’ATELIER VELO 
 
Permanences pendant l'été, au local, 135 rue d'Aubagne (6e, métro Cours Julien). 
 

Les heures d'ouverture de l'atelier et de la permanence ce mois-ci: 
    * Mardi 16h-19h 
    * Mercredi 16h-19h  
    * Vendredi 16h-19H  
    * Samedi 14h30-19h 
 
Atelier de réparation mis à disposition de ses adhérent par le collectif « vélo en ville » ouvert en 2004 en plein 
centre ville 
 

Il ne s’agit pas d’un magasin ou d’un vélociste professionnel. C’est un lieu de réparation et d’entretien. Nous 
souhaitons qu'il devienne un lieu de rencontres, d'échanges, de conseils, de bricolage autour du vélo 
 

Outillage à disposition et conseils d’adhérents plus expérimentés. 
 

Peu de pièces détachées en stock, plutôt des pièces de récupération en bon état.  
 

Les pièces neuves sont achetées par les propriétaires des vélos. 
 

Les pièces d’occasions sont estimées par les animateurs de l’atelier. 
 

En fonction de l’expérience possibilité de participer à l’animation et à la tenue de permanences 
 

Le CVV propose le marquage des vélos (renseignements sur site de FUBicy) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 


